
Extrait de la cérémonie des vœux à la population
du 18 janvier 2013 
Madame, Monsieur,
Il s’est passé beaucoup de choses en 2012. Je ne
redétaillerai pas tout, car si l’on y réfléchit bien, nous
n’avons fait que notre travail. 
Pour autant, si vous me le permettez, je m’attarderai
sur 4 volets de notre action 2012.
Le premier, c’est la reprise en gestion communale du centre de loisirs.
L’an dernier, je vous avais signifié que c’était la seule solution pour assurer
un service de qualité à un coût acceptable par notre collectivité et ses
habitants. Ce pari a été réussi puisque la fréquentation est en augmentation,
avec un coût de fonctionnement diminué et une offre égale, voire même, car
c’est le cas, meilleure. Je tiens à remercier le conseil municipal d’avoir
accepté ce changement compliqué et lourd de conséquences et mon adjointe
Isabelle Ferrato d’avoir réussi ce challenge. 
En second lieu, je me dois de vous parler des problèmes d’assainissement,
sur le réseau et la station d’épuration. Je ne m’étendrai pas sur les actions
engagées : je vous renverrai aux précédents bulletins municipaux. Sachez
seulement que nous devrons dans le futur, continuer à procéder à des
rénovations et des remises en état.
En troisième point, je dirai quelques mots des travaux, ils sont le fait de la
gestion normale d’une collectivité mais le quotidien, l’indispensable peut
être amélioré grâce au soutien de tous, notamment lors des corvées
communales (la prochaine aura lieu en avril 2013).
Enfin, le quatrième sujet que je souhaiterai aborder est celui de
l’intercommunalité. Cela fait 4 ans maintenant que Horgues a intégré GAA.
Au-delà des effets bénéfiques déjà exposés (déchèterie, voirie, frais de
fonctionnement), je trouve que le fait de parler, échanger, directement avec
d’autres élus dans l’esprit qui règne à GAA est non seulement agréable
mais également utile pour la vision que nous devons avoir de l’action
communale.
2013 maintenant : il est du rôle des élus locaux de tenir 2 impératifs :
maintenir les investissements pour continuer à améliorer notre quotidien et
soutenir l’économie, et ne pas alourdir les charges des ménages de manière
inconsidérée.
Il faut une école moderne à Horgues et un centre de loisirs adapté...
Il faut des bâtiments communaux entretenus......
Il faut un assainissement en état....
Il faut des installations sportives aux normes...
Il faut des voiries entretenues....
Nous y arriverons, en 2013 : 
 Le début de l’étude de réfection de l’école avec je l’espère le début des
travaux (avec les financements associés) sous 2 ans.
 La poursuite de la rénovation de la mairie et du cimetière de l’Eglise.
 La rue de la Gespe sera refaite entièrement, puis les Chanterelles, puis
le Biéouès les années suivantes.
 Le club house du HOFC doit aussi être refait mais il faudra patienter... la
station d’épuration, elle, n’attendra pas !!
En parallèle, nous changerons les panneaux signalétiques défectueux, nous
commencerons la première tranche de sécurisation de la rue Saint Honoré,
tout en remettant en état le lavoir et son environnement. 
En 2013 : je compte sur les associations pour nous faire nous rencontrer,
échanger, rire, parler, et pourquoi pas n’ayons pas peur des mots, nous
amuser !! Il paraît que certains, nous reprocheraient de trop le faire...  Dans
la vie, tout ne serait être uniquement souffrance et travail. Les choses si
elles se font dans la joie, la bonne humeur, la camaraderie et l’amitié, j’en
suis persuadé, se font mieux et plus rapidement.
Alors en 2013 : « Travaillons mais amusons-nous aussi ! »
Nelson Mandela a dit : « Aucun de nous en agissant seul ne peut atteindre
le succès ». Il a mille fois raison. 
Très belle année à toutes et tous.

Bien cordialement
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BRAVO CÉLINE...

Jean-Michel Ségneré

EDITO
Le 21 décembre
dernier, la salle
des fêtes de notre
village était
comble pour
accueillir Céline
DUMERC,
médaillée
d’argent aux jeux
olympiques de
Londres 2012,
capitaine de
l’équipe de
France de Basket
et élue meilleure
joueuse
européenne
année 2012.

Céline a grandi et a été scolarisée à Horgues, avant de
partir vivre sa passion à travers la France et l’Europe.
Ce vendredi soir en présence de Jeanine Dubié
(Députée), Michel Pélieu (Président du Conseil
Général), François Fortassin (Sénateur) et André
Barret (Président de la Communauté de
Communes Gespe Adour Alaric), Jean-Michel
Ségneré a remis à Céline la médaille de la ville et
le diplôme de citoyen d’honneur.
Puis, à l’issue de la cérémonie, notre sympathique
championne s’est prêtée au jeu des séances photos et
des autographes durant plus de deux heures dans une
ambiance « bonne enfant ».
Parmi les images fortes de la soirée : les retrouvailles
entre Mamie Leleux et Céline où l’émotion fut sincère
et très forte.
La soirée s’est poursuivie au son du jazz band d’Odos et
autour d’un buffet offert par la mairie de Horgues et le
Conseil Général des Hautes-Pyrénées.
Encore merci Céline pour ta disponibilité et ta gentillesse.
Le village de Horgues est très fier de toi !! 

JMS



Repas des aînés :
Dimanche 20 janvier 2013 s’est déroulé à la nouvelle salle des
fêtes du village, le désormais traditionnel « repas des aînés » qui,
et c’est un nouveau record, comptait une centaine de convives.
Jacques Barrère, traiteur à Pouzac, nous a proposé un menu riche
en saveurs et un service de qualité, Christophe du Groupe
Kaïpirina a assuré comme l’année précédente, l’animation de
cette journée.
Petite nouveauté cette année, la présence d’un magicien, Pierre
Brüning, qui de table en table a présenté ses tours de magie qui
ont impressionné les invités.
L’après-midi s’est poursuivie au rythme des chants pyrénéens et
les couples de danseurs ont fait admirer leur talent.
Bravo à toutes et à tous pour votre participation ! La journée s’est
terminée vers 18 heures et déjà, on se donnait rendez-vous en
2014 pour la prochaine édition.

Voyage du CCAS :
Pour cette année 2013, une première est proposée puisque la
sortie du « printemps » se déroulera sur deux jours. La date
retenue reste à confirmer mais vraisemblablement début juin
2013. La destination choisie sera la région bordelaise avec la visite
de Bordeaux et Saint Emilion.

PP

CENTRE DE LOISIRS
Cette première année de reprise en
gestion communale est maintenant
terminée et c’est donc le moment des
bilans et notamment du bilan financier.
L’économie de reprise annoncée dans
le bulletin de janvier 2012 de 25000 €
sur le budget fonctionnement a été
exactement celle réalisée !

Bien sûr, cette économie comme c’était prévu a été largement
réinjectée dans les investissements nécessaires pour offrir une
prestation de qualité : achat du minibus, installation de l’aire de
jeux…
Ce n’est donc qu’à partir de cette année que nous commencerons
réellement à ressentir les bénéfices de cette gestion communale car
les investissements prévus pour 2013 seront nettement moins
importants.

Sur le plan qualitatif, les objectifs
ont aussi été atteints. L’effort
porté sur le recrutement du
personnel, la qualité des
animations et des sorties a porté
ses fruits : l’augmentation de la fréquentation sur l’année 2012 a été
très nette.
On ne peut que remercier l’équipe d’animation pour son implication
dans le projet ainsi que les secrétaires de mairie pour qui le travail
administratif s’est beaucoup allongé !

Les vacances de février arrivent déjà et nous espérons que les petits 
« Maynats » seront très nombreux à venir profiter du programme de
ces deux semaines.

IF

ASSOCIATION CROCHE PIEDS

L'association Croche-Pieds permet à 48 élèves de pratiquer la
musique et la danse depuis sa création sur la commune en
septembre 2012.

Les 21 musiciens peuvent pratiquer le piano avec Vincent
DUMONT, la guitare avec Luc RAMAZEILLES, la flûte
traversière, le solfège et la musique d'éveil avec Cécile Gonzales.
Les professeurs préparent certains élèves aux examens de la
Confédération Musicale de France qui se déroulent tous les ans
aux mois de mai et juin. Nous souhaitons une bonne réussite aux
participants!

Les cours de danse classique et mordern'jazz sont animés par
Frédérique TRIGALET. 
Plusieurs plages horaires (en fonction de l'âge et de la discipline)

ont été mises en place les mercredis et jeudis.

Tous les cours (musique et danse) sont ouverts aux enfants et
adultes. N'hésitez pas à rejoindre nos 6 adultes musiciens!
Vous pouvez également venir découvrir gratuitement la danse
pendant 2 cours.

Nous encourageons les horguais et horguaises à venir découvrir
le travail des élèves fourni cette année lors du spectacle de
musique et danse qui aura lieu le Samedi 29 juin à la salle des
fêtes du village!

Pour tout renseignement: Michele DUMONT 06.20.52.49.25

MD

INFOS DU CCAS

Distribution de cadeaux par le
père Noël

Sortie patinoire



 Nettoyage et réhabilitation pont de la Gespe / Chanterelles
 Remise en état des bancs en pierre du village
 Changement et remise en état des panneaux signalétiques
 Elagage des arbres au centre de loisirs 
 Réfection de l’écluse en haut de la rue Bellevue 
 Remise en état d’un chemin rural et élagage rue du Lavoir
 Réaménagement des allées des cimetières (changement des gra-
viers) 
 Aménagement d’une « zone à containers » au centre commercial 
 Pose d’un portail au HOFC sur une servitude suite au vol des
grillages (courrier aux utilisateurs)

 Pose d’une rampe-barrière par une entreprise qualifiée au centre
de loisirs
 Réfection du parvis de la mairie
 Rénovation du hall d’entrée nord de la mairie
 Acquisition d’un petit tracteur sans permis
 Réfection des marquages au sol rues du Lavoir et Saint Honoré
(début de voie)
 Réalisation de petits travaux d’entretien à la nouvelle salle des
fêtes (grooms des portes, lames de façades, ...)
 Rampe d’accès pour personnes à mobilité réduite au restaurant
scolaire

REFECTION RUE DE LA GESPE
Les travaux de remise en état de la rue de la Gespe commenceront
courant février pour se terminer fin avril/début mai.
Cette opération s’inscrit dans le cadre des compétences de la
communauté de communes Gespe-Adour-Alaric qui pilotera le
projet assisté des agents référents de la DDT (Direction
Départementale des Territoires).
Le cahier des charges prévoit la remise en état de la chaussée, la
création de trottoirs au sud du lotissement « le clos marcan » et le
traitement des eaux pluviales sur le début de la rue. 
Ces travaux initialement prévus en 2012 ont été retardés pour des
raisons techniques essentiellement liées au traitement des réseaux
humides et s’inscrivent dans le plan de rénovation de la voirie
communale déjà effectuée (rue des Pyrénées 1ère partie, place de
la bascule, rue du 8 mai, chemin d’accès à la déchèterie, ...).
Nous invitons tous les riverains qui auraient des questions, des
observations, ou des demandes, à contacter le secrétariat de la
mairie qui transmettra aux organismes concernés.

JMS

PLAN LUMIÈRE ADEME

 Busage du cours d’eau entrée de l’église et le long du château
 Opération de traçages sur la voirie
 Pose d’un radar pédagogique itinérant route du Pic du Midi et rue Saint Honoré
 Pose d’éclairages sur les façades sud de la mairie

TRAVAUX RÉALISÉS

PROGRAMMATION DES TRAVAUX 2013

Le plan de rénovation de l'éclairage public se poursuit en
collaboration avec le SDE, dans le but de réduire la consommation
d'énergie ( l'éclairage public représentait 50% de la consommation
d'électricité ) et d'éliminer les lampes obsolètes ( lampes à vapeur de
mercure)

Nous avons réalisé :
2009 : la départementale RD935
2010 : la rue des Pyrénées et la rue de l'agriculture ( jusqu'au
cimetière)
2011 : l'allée du lac vert, la rue du Balaitous, le lot des Chanterelles,
et rajout de lampadaire pour supprimer le trou noir entre le cimetière
et le pont de la Gespe
2012 : le lotissement Courcaillet

En 2013 nous continuerons notre programme ( secteur à définir )

De plus, la commune de Horgues a été sélectionnée par l'ADEME
(Agence de l'environnement et de la maîtrise d'énergie), dans le cadre
d'un programme national pour la réduction de consommation
d'énergie, avec l'objectif de la réduire de 50%, ainsi que la réduction
de la pollution lumineuse (suppression des boules par exemple, qui
éclairent plus le ciel que la terre). En 2013, nous remplacerons 50
points lumineux vétustes avec un financement de 65% de l'ADEME,
en complément du programme 2013. 

LM

Lavoir



NOEL DES ECOLES

L’informatisation de la gestion des services restaurant scolaire et
garderie entraîne des modifications à compter du mois de février.
Nous rappelons aux parents d’élèves les termes de la note
d’information qui leur a été transmise :
 Plus de tickets de cantine à acheter à la mairie, vous utiliserez
ceux en votre possession jusqu’à épuisement.
 Les repas, comme avec les tickets, devront être réglés à l’avance
soit au secrétariat de la mairie (espèces ou chèques) soit auprès de
Pascaline ou déposés dans la boîte aux lettres de la mairie mais uni-
quement par chèque libellé à l’ordre du Trésor Public. Le compte
devra toujours être crédité.
Une facture de régularisation vous sera transmise chaque fin de mois
sur laquelle apparaîtront également et distinctement les frais de
garderie.
 Vous transmettrez un calendrier prévisionnel de présence  à la
cantine tous les  vendredis dans le cahier de liaison de vos enfants

pour la semaine suivante. Celui-ci sera récupéré par Pascaline au
plus tard le vendredi à 12H. Vous aurez aussi la possibilité de rem-
plir le calendrier prévisionnel mensuellement, voire annuellement. 
 En cas de modification du calendrier prévisionnel : toute absence
ou présence imprévue devra être impérativement signalée au plus
tard la veille à Pascaline (Tél : 05 62 45 20 84 ou 06 85 09 96 02.)

L’informatisation de ces deux services va permettre de simplifier et
d’optimiser le travail du personnel concerné : plus de tickets de
cantine à collecter tous les jours dans les classes et plus de pointage
garderie sur papier pour Pascaline, plus de tickets à vendre ni de
tickets « blancs » à gérer pour Sylvie (régisseur).
Et pour les familles, elles n’auront plus à se déplacer en mairie si
elles le souhaitent puisqu’elles pourront désormais s’acquitter de
leurs factures ou créditer leur compte par simple courrier.

IF

INFORMATISATION DES SERVICES PÉRISCOLAIRES

Comme tous les ans, la
subvention spéciale
allouée par la
municipalité aux deux
écoles pour Noël a
permis aux enfants, le
jeudi 20 décembre de
passer une très
agréable journée.

Le matin, un spectacle
était prévu pour les enfants de la maternelle au cours élémentaire :
« Ballet de Bois » une création sonore et corporelle proposée par
la compagnie « sur le fil » et parfaitement adaptée à leur âge. 
Les enfants de cours moyen, un peu grands pour le spectacle ont
eux profité d’un film d’animation « Frankenweenie » de Tim
Burton.

A midi, un repas spécial noël a rassemblé une grande partie des
enfants qui sont restés manger pour l’occasion.
L’après-midi, le père Noël a commencé sa tournée avec les enfants
du primaire. Très attendu, la distribution de cadeaux s’est faite
dans l’enthousiasme général. Tous voulaient être choisis pour
déballer les nombreux cadeaux ; livres ou jeux collectifs, il y avait
de quoi contenter tout le monde. Le lendemain matin, le père
Noël est revenu pour les enfants de maternelle car nombreux sont
les petits qui ne reviennent pas l’après-midi et bien sûr, le père
Noël tenait à les voir tous
pour pouvoir leur
remettre à chacun une
belle histoire à lire
pendant les vacances.

IF

Conception et impression :

IMAGES Arts Graphiques
Bastillac Innovation 65000 Tarbes

Tél. : 05 62 51 05 31 • Fax : 05 62 44 19 05

E-mail : images65@wanadoo.fr

ÉTAT CIVIL 

NOS BONHEURS

DéCHèTERIE MUNICIPALE :
Horaires d’ouverture :
Lundi : 14 h à 17 h
Mercredi : 14 h à 17 h
Samedi : 10 h à 12 h et 14 h à 17 h (heure d’hiver)
Tél : 06 85 09 02 98

BIBLIOTHèQUE MUNICIPALE :
Horaires d’ouverture :

Lundi / Mardi : 16 h à 18 h

Mercredi : 10h à 12h et 14h à 18 h

Jeudi : 16 h à 18 h

Vendredi : 10h à 12h et 15h à 18 h

Tél 05 62 45 19 48

SECRéTARIAT DE MAIRIE :
Ouvert :

Lundi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h

Mardi de 16h00 à 18h00

Mercredi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h

Jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h

Vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h

Permanence des élus

lundi, mercredi, vendredi de 18h à 19h 30

Monsieur le Maire tous les jours sur RdV 

Tél. 05 62 45 19 26 - commune-de-horgues@wanadoo.fr

MÉMO

21 octobre 2012
Loan CAZALAS

27 octobre 2012
Angela Marie Anna GLENTZLIN

27 octobre 2012
Hugo Matis BOUERIE

17 décembre 2012
David BANCIU

30 janvier 2013
Louise PEZZALI

À VOS AGENDAS
LOTO « HORGUES ANIMATIONS »................
le 23 mars 2013 à 21h00
à la nouvelle salle des fêtes

CHASSE AUX ŒUFS DE PÂQUES......................
le 1er avril 2013
au lac de Horgues

LOTO « TEMPS DES MANIVELLES »................
le 20 avril 2013 à 21h00
à la nouvelle salle des fêtes

VIDE-GRENIERS « CONSCRITS »........................
le 21 avril 2013 
à la nouvelle salle des fêtes

FÊTE LOCALE.......................................................
les 03, 04 et 05 mai 2013 
à la nouvelle salle des fêtes

LA PETITE VADROUILLE DES éCURIES DE
LA LANDE..............................................................
le 1er juin 2013
au lac de HorguesNOS JOIES

02 février 2013
ENJALRAN Lionel Vincent

& MERCADIé Fanny

école maternelle

école primaire


